
 

 

 
 
 
 
 
Le dix mars deux mille vingt-six à vingt heures trente, le Conseil municipal de Durtal s’est réuni 
dans la Salle du Conseil municipal, en session ordinaire, ouverte au public, sous la Présidence de 
Monsieur Pascal FARION, Maire.  
 
Convocation : 05/03/2026 
Nombre de Membres : Convoqués : 23 
Présents : 21 Mmes E. BIGNON, A. BIGOT, C. BOBET, M. DESMARRES, S. GOHIER, I. GOUTE, A. 
JOUIS, L. LORET, S. MALBEAU, M-C. ORSINI, C. BIDON et MM G. CHOUETTE, J. DEHONDT, P. 
FARION, S. FAUCHEUX, P. GRASSET, D. LANDFRIED, T. LEBOUCHER, L. LEBRUN, S. OUVRARD, F. 
BLANDIN 
Absents : 2 A. IRAN, S. CHAON 
Pouvoirs : 1 A. IRAN donne pouvoir à G. CHOUETTE,  
Secrétaire de Séance : A. JOUIS 
 
  

N° de délibération Objet de la délibération Sens du vote 

DEL2026-03-01 

Concours d’architecte Maison de Santé Pluridisciplinaire, 

autorisations d’urbanisme et consultations pour marchés de 

travaux 

 

Adopté à la 
majorité  

POUR : 19 
CONTRE : 3 

DEL2026-03-02 
Maison de Santé Pluridisciplinaire : demande de subvention ARS 

 

Adopté à la 
majorité  

POUR : 21 
CONTRE : 1 

DEL2026-03-03A 
Lieu de vente coopératif de produits locaux - Bail principal – 

Commune - Propriétaires  

Adopté à la 
majorité  

POUR : 18 
CONTRE : 1 

ABSTENTION : 2 

DEL2026-03-03B 
: Lieu de vente coopératif de produits locaux - Sous-location 

expérimentale – Commune - Association gestionnaire 

Adopté à la 
majorité  

POUR : 16 
CONTRE : 1 

ABSTENTION : 4 

DEL2026-03-04 
Lieu de vente coopératif de produits locaux :  convention 

d'objectifs et de moyens 

 

Adopté à la 
majorité  

POUR : 16 
CONTRE : 1 

ABSTENTION : 4 

DEL2026-03-05 
Décision Modificative n° 1 BP 2026 

 

Adopté à 
l’unanimité des 
votes exprimés 

POUR : 16 
ABSTENTION : 5 

 

COMMUNE DE DURTAL 
LISTE DES DELIBERATIONS  

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 10 MARS 2026 



DEL2026-03-06 

Demande de cofinancement auprès de la Banque des Territoires 

dans le cadre de son partenariat opérationnel avec le 

Département de Maine-et-Loire 

 

 
Adopté à la 

majorité  
POUR : 14 

CONTRE : 5 
ABSTENTION : 3 

DEL2026-03-07 
Plan d’actions 2026 du Plan de gestion ENS Forêt de Chambiers : 

validation et demande de subvention 

 

Adopté à la 
majorité  

POUR : 19 
CONTRE : 2 

ABSTENTION : 1 

DEL2026-03-08 

Convention d’objectifs et de moyens relative au tiers-lieu de 

Durtal et définissant les engagements réciproques entre la 

commune de Durtal et l’association Le Quatre-Tiers 

 

Adopté à la 
majorité  

POUR : 17 
CONTRE : 3 

ABSTENTION : 2 

DEL2026-03-09 
Subventions aux associations 

 

Adopté à 
l’unanimité des 
votes exprimés 

POUR : 21 
ABSTENTION : 1 

DEL2026-03-10 
Location Licence IV 

 
Adopté à 

l’unanimité 

DEL2026-03-11 
Produit des amendes demande de subvention 2026 

 
Adopté à 

l’unanimité 

DEL2026-03-12 
Attribution lot 3 - électricité logements gendarmerie 

 
Adopté à 

l’unanimité 

DEL2026-03-13 
Délibération précisant les charges référentes au logement de 

fonction du stade 

 

Adopté à 
l’unanimité 

DEL2026-03-14 
Convention de mise à disposition de matériels pour les 

associations 

 

Adopté à 
l’unanimité 

DEL2026-03-15 
Don à la commune de CHEFFES-SUR-SARTHE 

 
Adopté à 

l’unanimité 
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS RELATIVE AU LIEU 
DE VENTE COOPERATIF DE PRODUITS LOCAUX ET 
DEFINISSANT LES ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

 

ENTRE   

Entre les soussignés : 

LA COMMUNE DE DURTAL, 
représentée par son Maire en exercice, dûment habilité par délibération du Conseil municipal en 
date du 10 mars 2026, dont le siège social se trouve au 3 rue de la Mairie - 49430 DURTAL, 
Ci-après dénommée « la Commune », 

ET 

L’ASSOCIATION « L’ASSOCIATION COOPERATIVE DU COMPTOIR DU LOIR », 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé au 3 rue de la Mairie - 49430 DURTAL, 
représentée par son Président en exercice, 
Ci-après dénommée « l’Association », 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 

PRÉAMBULE 

L’Association a pour objet de : 
- Soutenir et promouvoir les productions agricoles et artisanales locales, durables, 

respectueuses de l’environnement et des personnes ; 
- Contribuer au maintien et au développement d’une agriculture de proximité et familiale ;  
- Favoriser l’accès de toutes et tous à une alimentation durable, de proximité et de qualité, 

tant sur le plan géographique qu’économique ; 
- Encourager un commerce équitable local entre producteurs, productrices et 

consommateurs, consommatrices ; 
- Créer et renforcer les liens directs entre producteurs, productrices et citoyens 

consommateurs, et citoyennes consommatrices ; 
- Participer à l’animation et à la dynamisation de la commune de Durtal. 

Elle rassemble producteurs et productrices, citoyennes et citoyens, ainsi que tout personne 
physique ou morale intéressée d’agir en faveur de ses objets.  
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L’association organise notamment la vente directe de produits issus de fermes en circuits courts 
de proximité.    

Elle peut également organiser ou participer à toute action, animation ou événement visant à 
sensibiliser au « bien manger » et à tisser et renforcer les liens entre producteurs, producteurs, 
consommateurs, consommatrices et plus largement l’ensemble de la population. Cela peut 
notamment se traduire par des animations ponctuelles au sein du local, des visites de fermes, 
des ateliers pédagogiques, des événements festifs…  

L’association exerce ses activités dans un but non lucratif et poursuit un objectif d’intérêt 
général, au service du territoire et de ses habitant(e)s. 

La Commune, dans le cadre de son Projet Agricole et Alimentaire Territorial (PAAT), de sa 
politique de dynamisation du centre-bourg liée à la convention Petites Villes de Demain (PVD), 
et de soutien aux initiatives d’intérêt général favorisant l’alimentation locale et durable, a décidé 
de soutenir la création d’un lieu de vente coopératif de produits locaux, situé au 35 rue Maréchal 
Leclerc à Durtal, cadastré section AC n°249. 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de formaliser le partenariat entre la Commune et 
l’Association pour la gestion et l’animation du lieu de vente coopératif de produits locaux situé 
35 rue Maréchal Leclerc à Durtal. 

Elle définit : 
- Les objectifs poursuivis conjointement ; 
- Les engagements respectifs des parties ; 
- Les moyens matériels et financiers mis à disposition ainsi que les conditions associées ; 
- Les modalités d’évaluation, de suivi et de dialogue relatives à la mise en œuvre de la 

présente convention. 

ARTICLE 2 – DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de neuf (9) ans à compter de sa signature par 
les parties.  

ARTICLE 3 – LOCAUX 

La Commune consent à l’Association une sous-location du local situé 35 rue Maréchal Leclerc à 
Durtal, avec les conditions suivantes : 

1) Loyer progressif, selon le calendrier suivant : 
 
o Année 1 : 100 € TTC / mois 
o Année 2 : 150 € TTC / mois 
o Année 3 : 200 € TTC / mois 

Ce loyer est indépendant du loyer payé par la Commune aux propriétaires. 
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2) Charges de fonctionnement :  
 

Les charges payées par la commune seront refacturées à ladite association à hauteur de 50 € / 
mois pour les trois (3) années fermes d’expérimentation, compte tenu de l’intérêt général du 
projet. Après 3 années, un bilan sera réalisé afin de redéfinir les montants du loyer et des 
charges. Il pourra alors être envisagé d’attribuer le paiement intégral des charges à l’association.   

3)  Etat des lieux :  

Préalablement à toute occupation, un état des lieux contradictoire est réalisé en présence des 
représentants de la Commune et de l'association. Il est consigné par écrit, signé des deux 
parties et annexé à la présente convention. Il constitue le document de référence pour 
l'appréciation de l'état des locaux et des équipements tant à l'entrée qu'à la restitution. 

4) Résiliation : 
 
Chaque partie peut mettre fin à la sous-location à l'expiration de chaque année à date 
anniversaire, en notifiant son intention par lettre recommandée avec accusé de réception au 
moins trois (3) mois avant l'échéance annuelle concernée. La résiliation ainsi notifiée prend 
effet à la date anniversaire suivante, sans indemnité de part ni d'autre. 

ARTICLE 4 – TRAVAUX ET EQUIPEMENTS 

La Commune réalise les travaux nécessaires à l’adaptation du local à son usage de lieu de vente 
coopératif, ainsi que les acquisitions d'équipements et de matériels d'aménagement utiles à 
son fonctionnement. 

À ce titre, elle réalise notamment les travaux suivants : travaux électriques, d'éclairage et de 
réseaux ; travaux de décloisonnement ; installation des équipements de sécurité requis pour 
l'accueil du public ; aménagements nécessaires à l'accessibilité des personnes à mobilité 
réduite. 

La Commune procède par ailleurs à l’acquisition et à la mise à disposition d’équipements et de 
matériels d’aménagement (2 vitrines réfrigérées et 1 congélateurs, des étagères, un comptoir, 
du matériel de valorisation) 

Ces équipements demeurent la propriété exclusive de la Commune et leur entretien et leur 
maintenance courante sont assurés par la Commune pendant toute la durée de la convention. 

ARTICLE 5 – OBJECTIFS ASSIGNES A L’ASSOCIATION 

L’Association s’engage à : 
1. Assurer l’ouverture du lieu a minima deux (2) demi-journées par semaine, hors périodes 

de fermeture annuelle fixées en lien avec la Commune et hors jours fériés ; 
2. Organiser la vente directe de produits locaux en circuits courts, dans le respect des 

règles d'hygiène et de sécurité alimentaire applicables à l'accueil du public et à la 
manipulation de denrées alimentaires ; 

3. Respecter son objet non lucratif et d’intérêt général tel que défini dans ses statuts, dont 
un exemplaire à jour est annexé à la présente convention ; 



Convention sous délibération municipale n°XXX du 10 mars 2026 (jointe en annexe) | Page 4 sur 7 

4. Favoriser l'accessibilité du lieu à tous les publics, notamment en appliquant une 
commission de vente réduite sur les produits proposés, dont le taux est fixé par 
l'assemblée générale de l'association et communiqué à la Commune lors de chaque 
bilan semestriel ; 

5. Garantir une gestion transparente et désintéressée, et se conformer aux modalités de 
suivi prévues à l'article 7, notamment la transmission d'un bilan d'activité tous les six (6) 
mois ; 

6. Utiliser les équipements mis à disposition conformément à leur destination et dans le 
respect des règles d'usage et de sécurité en vigueur. Elle est tenue d'en faire un usage 
raisonnable et soigneux, et signale sans délai à la Commune toute anomalie, panne ou 
détérioration constatée. En cas de dégradation imputable à un usage inapproprié ou 
négligent de sa part, les frais de remise en état seront à sa charge ; 

7. Participer à l’animation du centre-bourg ; 
8. Organiser des actions de sensibilisation et d’animation, en lien avec les thématiques de 

l'alimentation locale, des circuits courts et du développement durable ; 
9. Informer sans délai la Commune de toute modification substantielle affectant son 

fonctionnement, sa gouvernance ou sa situation juridique, notamment en cas de 
changement de dirigeants, de modification des statuts ou de difficultés financières. 

10. Mentionner le soutien de la commune de Durtal sur ses supports de communication et 
utiliser le logo de la commune conformément à la charte graphique en vigueur 

ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

La Commune s’engage à : 
1. Mettre à disposition de l'association le local désigné à l'article 1er, dans les conditions 

définies par le bail annexé à la présente convention, en bon état d'usage et conforme aux 
normes de sécurité applicables à l'accueil du public ; 

2. Assurer la maintenance et l'entretien des équipements frigorifiques mis à disposition, 
ainsi que leur remplacement en cas de vétusté ou de panne non imputable à 
l'association ; 

3. Accompagner et suivre le projet ; 
4. Participer aux phases de bilan et d'évaluation prévues par la présente convention, en 

organisant conjointement avec l'association les réunions de suivi nécessaires à 
l'appréciation des objectifs fixés ; 

5. Examiner, sans obligation de résultat, toute demande de soutien complémentaire 
formulée par l'association, notamment en matière de communication, de mise en 
réseau avec d'autres acteurs du territoire ou d'accès à des dispositifs de financement 
publics ; 

6. Informer l'association dans un délai raisonnable de toute décision susceptible d'affecter 
les conditions d'occupation du local ou le cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 7 – SUIVI ET EVALUATION 

Un bilan d’activité sera présenté par l’association à la Commune tous les six (6) mois à compter 
de l’ouverture au public. 

Ce bilan comprendra notamment les éléments suivants : 
- Fréquentation du lieu ; 
- Nombre de producteurs et productrices impliqué(e)s ; 
- Amplitude d’ouverture ; 
- Animations et projets réalisés sur la période ; 
- Situation économique et financière du projet. 

Un comité de suivi sera constitué pour la durée de la convention. 

À l'issue de la période ferme d’expérimentation de trois (3) ans, une évaluation approfondie est 
conduite conjointement par la Commune et l'association. Elle donne lieu à un rapport 
d'évaluation présenté à l'assemblée délibérante de la Commune, lequel fonde la décision de 
renouvellement ou de non-renouvellement de la convention. En cas de résultats insuffisants au 
regard des objectifs fixés, les parties s'engagent à rechercher conjointement les mesures 
correctives appropriées avant toute décision de résiliation.  

ARTICLE 8 – OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 

Au-delà du bilan semestriel prévu à l'article 7, l'association transmet annuellement à la 
Commune, à l'issue de son assemblée générale et dans un délai d'un (1) mois suivant sa tenue, 
les documents suivants :  

- Son rapport d'activité et son rapport financier approuvés par ses membres ; 
- Ses comptes annuels ; 
- La composition actualisée de son Conseil d'administration. 

ARTICLE 9 – ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'association souscrit et maintient en vigueur pendant toute la durée de la convention une 
assurance en responsabilité civile couvrant les dommages causés à des tiers dans le cadre de 
son activité, ainsi qu'une assurance risques locatifs en sa qualité de sous-locataire. Elle produit 
les attestations correspondantes sur simple demande de la Commune, et ce au moins une fois 
par an. 

La Commune souscrit les assurances lui incombant en sa qualité de locataire principal, 
notamment pour les équipements dont elle assure la maintenance. 

Tout sinistre survenant dans le local est signalé sans délai par la partie qui en a connaissance à 
l'autre partie ainsi qu'aux compagnies d'assurance respectives. 
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ARTICLE 10 – RESILIATION   

 
10.1. Résiliation pour manquement : 
En cas de non-respect par l'association de l'un de ses engagements au titre de la présente 
convention, de non-utilisation conforme des locaux ou de cessation d'activité, la Commune 
peut prononcer la résiliation de la convention après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet à l'issue d'un délai d'un (1) mois à 
compter de sa réception. 
 
Dans les situations présentant un caractère d'urgence ou de gravité particulière, notamment en 
cas de mise en danger des usagers, de dégradation volontaire des locaux ou d'utilisation du 
local à des fins étrangères à son objet, la Commune se réserve le droit de prononcer la 
résiliation sans mise en demeure préalable. 
 
10.2. Effets de la résiliation : 
Quelle qu'en soit la cause, la résiliation de la convention emporte les conséquences suivantes :  

- L'association restitue les locaux libres de toute occupation à la date d'effet de la 
résiliation, en bon état d'usage et d'entretien, après réalisation d'un état des lieux 
contradictoire organisé en présence des deux parties ; 

- Les dégradations constatées au-delà de l'usure normale sont à la charge de 
l'association ; 

- L'ensemble du mobilier, des équipements et du matériel acquis par la Commune 
demeure sa propriété exclusive et est restitué dans le même état qu'à la mise à 
disposition ; 

- L'association reste seule responsable du règlement de toutes dettes, charges et 
engagements contractés en son nom pendant la durée de la convention, et garantit la 
Commune contre tout recours à ce titre ; 

- Les bilans et documents comptables afférents à la période d'exécution de la convention 
sont transmis à la Commune dans un délai de trois (3) mois suivant la date d'effet de la 
résiliation. 

ARTICLE 11 – AVENANTS 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit approuvé par les 
deux parties. 

ARTICLE 12 – LITIGES 

Tout litige relatif à l'interprétation, à l'exécution ou à la résiliation de la présente convention sera, 
à défaut de solution amiable trouvée entre les parties, porté devant le tribunal administratif 
territorialement compétent.  
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Fait à Durtal, en deux exemplaires originaux, dont chacun destiné à l’une des parties, 

Le [date] 

Signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

 

Pour la Commune 
Le Maire 

Pour l’Association 
Le Président 
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Convention d’objectifs et de moyens  
relative au tiers-lieu de Durtal  

et définissant les engagements réciproques 
 

ENTRE : 
 

LA COMMUNE DE DURTAL, représentée par Monsieur Pascal FARION, agissant en qualité de Maire, 
 

dont le siège social se trouve : 3, rue de la Mairie - 49430 DURTAL, 
 

ci-après dénommée la « commune », 

D’UNE PART, 

 

ET : 
 
L’ASSOCIATION LE QUATRE-TIERS, représentée par XX XXX, agissant en qualité de membre du conseil 
d’administration collégial, 

 
dont le siège social se trouve : 3, rue de la Mairie - 49430 DURTAL, 
 
ci-après dénommée l’« association » ou le « Quatre-Tiers », 

D’AUTRE PART, 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 

PRÉAMBULE 

 
Ce partenariat s’inscrit dans le cadre du soutien au développement du tiers-lieu de Durtal et, plus largement, en 
réponse aux besoins du territoire en matière de lien social intergénérationnel, de développement d’activités 
socioculturelles, de création d’espaces partagés, de transmission de savoir-faire, d’émergence d’initiatives citoyennes 
et entrepreneuriales, ainsi que de promotion de l’innovation et d’accompagnement des transitions écologiques et 
alimentaires. 

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de collaboration et de partenariat entre la commune et 
l’association, à laquelle est confiée l’animation, la gestion et le développement du tiers-lieu de Durtal, et de préciser 
les engagements réciproques des parties nécessaires à la mise en œuvre, à la continuité et à la pérennité du projet. 

Elle vise notamment à : 

• assurer la continuité, la cohérence et le respect de l’esprit initial du projet de tiers-lieu, en articulation avec 
les politiques publiques locales et le projet de territoire ; 

Accusé de réception en préfecture
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• confier à l’association l’animation, la gestion et le développement du tiers-lieu, dans le respect des principes 
de gouvernance partagée, de participation citoyenne et d’intérêt général local ; 

• mettre en œuvre des actions favorisant l’innovation sociale, culturelle, économique, numérique et 
environnementale ; 

• contribuer à la dynamique locale, notamment par l’animation du site et la coopération avec les habitants, les 
associations, les porteurs de projets, les acteurs économiques et institutionnels ; 

• définir les modalités de soutien apporté par la commune, notamment sous forme de mise à disposition de 
locaux, de personnels, de moyens matériels, d’un accompagnement technique et logistique et, le cas échéant, 
de subventions ; 

• préciser les modalités de suivi, de dialogue, d’évaluation et de communication relatives à la mise en œuvre de 
la présente convention. 

Article 2 - ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE DURTAL 

La commune de Durtal s’engage à : 

1. Mise à disposition des locaux 
Mettre à disposition de l’association, à titre gratuit, les locaux nécessaires à l’exploitation du tiers-lieu de Durtal, 
situés au 43 avenue d’Angers à Durtal, incluant les charges afférentes, conformément à la politique municipale de 
soutien aux associations. La commune demeure propriétaire des locaux. Un état des lieux contradictoire sera 
établi lors de la prise de possession des locaux. 
 

2. Soutien financier et mise à disposition de moyens humains 
Apporter un soutien au fonctionnement du tiers-lieu, notamment par : 
• la prise en charge du poste de coordination du tiers-lieu, assuré par la chargée de mission « tiers-lieu et 

participation citoyenne », par une mise à disposition gratuite à hauteur de 70 % à compter du 1er janvier 2026, 
puis de 100 % à compter du 1er janvier 2027. L’agent reste placé sous l’autorité hiérarchique de la commune, 
qui conserve l’ensemble de ses prérogatives en matière de gestion administrative, d’évaluation et de pouvoir 
disciplinaire ; 

• ou, le cas échéant, par le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement équivalente au coût de ce 
poste. 

La commune pourra également, si nécessaire et dans le respect des règles budgétaires et comptables, verser une 
subvention complémentaire à l’association pour soutenir le fonctionnement général du tiers-lieu, 
indépendamment de la prise en charge du poste de coordination. 

3. Financement de l’investissement initial en mobilier et matériel 
Afin de permettre le démarrage opérationnel du tiers-lieu dans des conditions optimales, la commune s’engage à 
financer l’acquisition du mobilier et du matériel nécessaires à son fonctionnement, comprenant notamment : 
• l’ameublement des espaces collectifs (tables, chaises, rangements, mobilier d’accueil, signalétique, 

décoration, etc.) ; 
• le mobilier et les équipements pour les salles de réunion, l’atelier de bricolage, l’espace « bien-être », la salle 

informatique et l’espace de coworking ; 
• les équipements nécessaires au fonctionnement de la cuisine pédagogique et de la salle de pause ; 
• le petit matériel et les équipements pour le fonctionnement quotidien du tiers-lieu. 
Cet investissement est réalisé par la commune, propriétaire des locaux, dans le respect du projet défini 
conjointement avec l’association. 
Il constitue un apport en nature au bénéfice de l’association et ne se substitue pas aux subventions de 
fonctionnement éventuellement accordées. 
L’association en assure la gestion, l’entretien courant, le renouvellement et l’utilisation dans le cadre de ses 
missions, sauf dispositions contraires définies d’un commun accord entre les parties. 

4. Appui institutionnel et technique 
Accompagner l’association dans ses relations avec les services municipaux et les partenaires institutionnels et 
faciliter son intégration dans les dynamiques territoriales locales. 
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5. Soutien à la valorisation du tiers-lieu 
Participer, le cas échéant, à la valorisation des activités du tiers-lieu, notamment par des actions de 
communication ou un appui à l’organisation d’événements. 
 

6. Participation à la gouvernance 
La commune participe activement à la gouvernance collégiale de l’association en tant que membre fondateur du 
collège des acteurs de la coordination, conformément aux statuts de l’association et dans le respect de son 
autonomie. 
À ce titre, elle prend part aux instances de décision collective (conseil d’administration, réunions du collège, 
assemblées générales, etc.) et contribue à garantir la continuité du projet, le respect de son esprit initial et son 
articulation avec les politiques publiques locales, tout en veillant à préserver le caractère participatif et partagé 
de la gouvernance de l’association. 

Article 3 - ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION LE QUATRE-TIERS 

L’association s’engage à : 

1. Respect de l’esprit et du projet initial 
L’association s’engage à inscrire son action dans la continuité du projet initial porté par la commune, en    
respectant : 
• les objectifs fondateurs : créer un espace de rencontres intergénérationnelles, d’innovation sociale et 

environnementale, de coopération associative, de soutien aux initiatives citoyennes et de dynamisation 
économique et culturelle locale ; 

• les valeurs structurantes : solidarité, ouverture, inclusion, coopération, partage de savoirs et savoir-faire, 
participation citoyenne et utilité collective ; 

• les principes de gouvernance : collégialité, transparence, réciprocité et équilibre entre les différentes parties 
prenantes (acteur local, habitant, porteur de projet, association, centre de formation, entreprise, institution, 
etc.) 

2. Ouverture et animation du tiers-lieu 
Assurer l’ouverture et l’animation des espaces au bénéfice des habitants, porteurs de projets, associations, centres 
de formation, entreprises, institutions et acteurs du territoire. 
 

3. Développement d’activités en cohérence avec les politiques publiques locales 
Développer des activités cohérentes avec les orientations municipales et territoriales, notamment en matière de 
jeunesse, culture, emploi, formation, inclusion numérique, transition écologique et alimentation durable. 
 

4. Transmission d’un rapport d’activité et financier 
Communiquer annuellement à la commune un rapport d’activité et un rapport financier incluant la fréquentation 
du tiers-lieu, les projets réalisés, les retombées sociales, économiques et culturelles des activités menées, etc. 

5. Respect des règles d’utilisation des locaux, d’hygiène et de sécurité 

• Respect des locaux et des équipements 
 Utiliser les espaces, le mobilier et le matériel mis à disposition conformément à leur destination et dans 

le respect de leur intégrité 
 Assurer la propreté des lieux après chaque activité et veiller au bon état des installations 
 Prévenir immédiatement la commune de toute dégradation ou incident constaté 

• Hygiène et entretien courant 
 Maintenir les espaces communs dans un état de propreté convenable (salles de réunion, espaces multi-

usages, cuisine pédagogique, sanitaires, espaces de stockage, etc.) 
 Organiser un plan de ménage régulier, assuré par des prestataires, pour garantir des conditions sanitaires 

satisfaisantes 
 Respecter les normes d’hygiène alimentaire dans la cuisine pédagogique (plan de nettoyage, gestion des 

denrées, respect de la chaîne du froid) 
 

• Sécurité des personnes et des biens 
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 Respecter et faire respecter les consignes de sécurité applicables aux Établissements Recevant du Public 
(ERP) 

 Maintenir libres les issues de secours et veiller au bon fonctionnement du matériel de sécurité 
(extincteurs, alarmes, éclairage de secours) 

 Informer et sensibiliser les usagers et bénévoles sur les consignes de sécurité 
 Tenir à jour les registres obligatoires (sécurité, accessibilité, hygiène) et coopérer aux contrôles réalisés 

par la commune ou les services compétents (pompiers, commissions de sécurité) 
• Accès et responsabilités 

 Assurer une présence responsable lors de toute ouverture au public  
 Encadrer l’accès aux espaces sensibles (atelier de bricolage, salle informatique et cuisine pédagogique) 

afin de garantir une utilisation conforme et sécurisée 
 Mettre en place, en lien avec la commune, un règlement intérieur affiché dans les locaux et porté à la 

connaissance de tous les usagers 
 

6. Communication 
L’association s’engage à mentionner le soutien de la commune de Durtal sur ses supports de communication et à 
utiliser le logo de la commune conformément à la charte graphique en vigueur. 
 

7. Clause relative aux conflits d’intérêts 
Constitue un conflit d’intérêts toute situation dans laquelle un membre de l’association, un représentant de la 
commune ou un partenaire impliqué dans la gouvernance ou les décisions du tiers-lieu détient un intérêt 
personnel, direct ou indirect, susceptible d’influencer l’exercice impartial et objectif de ses fonctions. 
En cas de conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent, la personne concernée est tenue d’en informer sans délai 
l’instance compétente et s’abstenir de participer aux échanges, délibérations et décisions relatifs au sujet 
concerné. 
Cette obligation s’applique notamment aux décisions concernant l’attribution d’espaces, la fixation des tarifs, la 
sélection de prestataires, l’octroi d’avantages ou la conclusion de conventions avec toute structure dans laquelle 
la personne concernée exerce des fonctions, détient des responsabilités ou possède un intérêt quelconque. 
 

Article 4 - MISE À DISPOSITION ET LOCATION D’ESPACES À DES TIERS 

 
L’association est autorisée, dans le cadre de son objet social et de la présente convention, à louer ou à mettre 
ponctuellement ou régulièrement à disposition certains espaces du tiers-lieu (salles de réunion, espaces multi-usages, 
cuisine pédagogique, etc.) à des tiers (porteurs de projets, associations, entreprises, organismes publics ou 
particuliers). 
 
Modalités : 
 
1. Encadrement 

La gestion des espaces loués pendant la durée de l’occupation relève de la responsabilité du tiers utilisateur, qui 
s’engage à respecter la charte d’usage, le règlement intérieur et les consignes de sécurité. 

 
2. Convention ou contrat d’occupation 

Toute mise à disposition fait l’objet d’un document écrit (convention, contrat ou bon de réservation) signé entre 
l’association et le tiers utilisateur, précisant notamment : 
 la durée et les horaires d’occupation ; 
 les conditions financières (tarifs, caution éventuelle) ; 
 les responsabilités en matière de ménage, de sécurité, d’assurances et de respect des locaux. 

 
3. Compatibilité 

Les activités des tiers utilisateurs doivent être compatibles avec l’esprit du projet initial et les valeurs du tiers-lieu 
(solidarité, ouverture, inclusion, coopération, partage de savoirs et savoir-faire, participation citoyenne et utilité 
collective). 

 
4. Responsabilité 
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L’association reste garante vis-à-vis de la commune de la bonne utilisation des locaux. Elle se réserve le droit de 
refuser toute location ou mise à disposition qui serait contraire aux objectifs du projet ou susceptible de porter 
atteinte à l’intégrité du lieu. 

 
5. Recettes 

Les recettes générées par ces locations constituent une ressource propre de l’association, destinée à soutenir le 
fonctionnement et l’animation du tiers-lieu. 

 
6. Principe de grille tarifaire 

L’association établit une grille tarifaire différenciée pour la location des espaces, tenant compte : 
• de la nature des tiers utilisateurs (porteurs de projets, associations locales, structures de l’Économie Sociale 

et Solidaire, entreprises, institutions, etc.) ; 
• du type d’usage (réunions, formations, événements, activités économiques) ; 
• de la durée d’occupation. 
Cette grille, validée par le conseil d’administration de l’association, est communiquée à la commune de Durtal et 
fait l’objet d’une révision annuelle. 

 
7. Assurances 

Le bâtiment mis à disposition du tiers-lieu est assuré à double titre : 
• par la commune, en tant que propriétaire, pour les garanties liées au bâtiment ; 
• par l’association, en tant qu’occupant, pour les activités, le mobilier et les risques locatifs. 

 

Article 5 - CARACTÈRE INTUITU PERSONAE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue intuitu personae entre la commune de Durtal et l’association Le Quatre-Tiers. 
 
Elle est exclusivement destinée à l’association signataire et ne peut être cédée, transférée ou mise à disposition d’un 
tiers, à quelque titre que ce soit, sans l’accord écrit et préalable de la commune. 
 
Toute cession, transfert ou mise à disposition non autorisée entraînerait la nullité de plein droit de la présente 
convention. 

Article 6 - USAGE DU TIERS-LIEU DANS LE CADRE DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE ET DES RISQUES  
MAJEURS 

 
Le tiers-lieu de Durtal, en tant qu’équipement de proximité, peut être mobilisé par la commune dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ou en situation de gestion des risques majeurs (inondations, 
canicule, crise sanitaire, sinistre exceptionnel). 
 
Principes : 
 
1. Mise à disposition prioritaire 

En cas de déclenchement du PCS, la commune peut réquisitionner temporairement les locaux du tiers-lieu afin 
d’y organiser un espace d’accueil, de mise à l’abri, de coordination logistique ou d’information à destination de 
la population. 
 

2. Information et coordination 
L’association est informée par la commune dès que possible de l’activation du PCS et collabore avec les services 
municipaux pour permettre un usage adapté du lieu. 

 
3. Continuité des activités 

Les activités habituelles de l’association sont suspendues ou adaptées pendant la durée nécessaire à la gestion 
de crise. 
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4. Restauration des conditions normales 
À l’issue de l’événement, la commune s’engage à remettre les locaux dans un état équivalent à celui constaté 
avant leur mobilisation, après réalisation d’un état des lieux contradictoire si nécessaire. 

Article 7 - DURÉE ET RENOUVELLEMENT 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans, à compter du (date). 
Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction / par avenant signé entre les parties. 

Article 8 - COMITÉ DE DE SUIVI 

Dans le cadre de la présente convention, il est institué un comité de suivi, chargé d’assurer le suivi, l’évaluation et 
l’orientation du projet de tiers-lieu de Durtal. Ce comité constitue un espace de dialogue institutionnel entre la 
commune de Durtal et l’association Le Quatre-Tiers. Il veille à la cohérence du projet avec les orientations municipales 
et territoriales, ainsi qu’au respect des engagements définis par la présente convention. 
 
1. Composition 

Le comité de suivi est composé : 
• du Maire ou son représentant, 
• des élus municipaux désignés par la commune, 
• des représentants de l’association Le Quatre-Tiers désignés par son conseil d’administration, 
• le cas échéant, des représentants de partenaires institutionnels ou de financeurs, invités en fonction de l’ordre 

du jour. 
La liste nominative des membres est arrêtée d’un commun accord entre les parties et peut être actualisée en cours 
d’exécution de la convention. 

 
2. Fonctionnement 

Le comité de suivi se réunit au minimum une fois par an et, en tant que de besoin, à l’initiative de la commune ou 
de l’association. 
L’ordre du jour est établi conjointement par les parties. Un compte rendu écrit est établi à l’issue de chaque 
réunion et transmis à l’ensemble des membres. 

 
3. Missions 

Le comité de suivi est notamment chargé d’ : 
• examiner les rapports annuels d’activité et financier ; 
• analyser les indicateurs de fréquentation et d’impact social, économique, culturel et environnemental ; 
• apprécier la cohérence des actions menées avec les objectifs du projet et les politiques publiques locales ; 
• identifier les perspectives d’évolution, d’adaptation ou de développement du tiers-lieu ; 
• formuler des recommandations sur les orientations stratégiques et les priorités annuelles. 

 
4. Portée des avis 

Le comité de suivi exerce un rôle exclusivement consultatif. Les avis et recommandations qu’il formule ne 
présentent aucun caractère décisionnel et ne lient pas les parties. 
Les décisions opérationnelles et stratégiques relèvent exclusivement : 
• des instances statutaires compétentes de l’association Le Quatre-Tiers ; 
• des organes délibérants et autorités compétentes de la commune de Durtal. 
Le comité de suivi ne se substitue ni aux instances de gouvernance de l’association, ni aux prérogatives propres 
de la commune. 

Article 9 - RÉSILIATION 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties dans les conditions suivantes : 

1. Résiliation pour manquement 
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• En cas de manquement grave et répété aux obligations prévues par la présente convention (par exemple : 
non-respect des règles de sécurité, absence de rapport annuel, non-respect de l’esprit du projet initial, 
dégradation volontaire des locaux, non-paiement des sommes dues), la partie lésée peut mettre en demeure 
l’autre partie, par courrier recommandé avec accusé de réception, de régulariser la situation dans un délai 
d’un mois. 

• Si la mise en demeure reste sans effet à l’expiration de ce délai, la convention pourra être résiliée de plein 
droit, avec un préavis d’un mois. 
 

2. Résiliation amiable 
La convention peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties, formalisé par écrit, avec un 
délai de préavis minimum de trois mois. 
 

3. Conséquences de la résiliation 

• L’association s’engage à restituer les locaux en bon état d’usage, après un état des lieux contradictoire. 

• Le mobilier et le matériel acquis par la commune demeurent sa propriété exclusive. 

• L’association reste responsable du règlement de toute dette ou engagement contracté pendant la durée de 
la convention. 

Article 10 - DISPOSITIONS FINALES 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit signé par les deux parties. 

Tout litige relatif à l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la présente convention sera, à défaut de solution 
amiable, porté devant les juridictions compétentes. 

La convention prend effet à compter de sa signature par les parties et demeure applicable pour toute la durée prévue, 
sous réserve des dispositions relatives à la résiliation. 
 
 
 
Fait à Durtal, en deux exemplaires originaux, dont chacun destiné à l’une des parties, 
Le 

 

 

Pour la commune de Durtal,   Pour l’association Le Quatre-Tiers,  
Pascal FARION,   XX XXX, 
Maire  membre du conseil d’administration 

collégial 
 
Signature précédée de la mention   Signature précédée de la mention  
manuscrite « lu et approuvé »   manuscrite « lu et approuvé » 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
049-214901274-20260310-DEL2026-03-08-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026

http://www.ville-durtal.fr/


Accusé de réception en préfecture
049-214901274-20260310-DEL2026-03-09-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



Accusé de réception en préfecture
049-214901274-20260310-DEL2026-03-09-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



Accusé de réception en préfecture
049-214901274-20260310-DEL2026-03-09-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



Accusé de réception en préfecture
049-214901274-20260310-DEL2026-03-10-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



 
 

CONTRAT DE LOCATION 
LICENCE IV 

 

 

Entre 

La commune de Durtal, représentée par NOM DU MAIRE, Maire, dûment habilité par 
délibération DEL2026-04-XX du conseil municipal en date du JJ MM 2026, 

ci-après désigné, « le Propriétaire », 

ET 

La SAS SCOPA, enseigne « LE LOUVIO », dont le siège social est situé au 2bis rue de la 
Mairie, 49430 DURTAL, représentée par M. AHMEDZAI Mirbashkhan, son  Président, ci-
après désigné, « le Preneur », 

  

Il est rappelé ce qui suit : 

Le Propriétaire est titulaire d’une licence de débit de boisson de catégorie IV qui autorise 
la vente de boissons alcoolisées des groupes 4 et 5, en vue de leur consommation sur 
place. Cette licence de débit de boisson est mise à disposition d’un commerçant, via un 
contrat de location, afin d’en exercer l’exploitation.  

 

Ceci rappelé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Le Propriétaire accorde au Preneur une location de sa licence, ce que le 
Preneur accepte. En conséquence, le Propriétaire renonce à exercer les droits que lui 
donne la licence et il autorise le Preneur à exploiter lesdits droits pour la durée de 1 an, 
soit du 01/06/ 2026 au 30/09/2026. 

Article 2 : La location sera consentie conformément à la décision du conseil municipal 
en date du JJ MM 2026. 

Article 3 : Le propriétaire déclare : 

- avoir toujours respecté les textes légaux et réglementaire applicables à la vente de 
boissons alcoolisées ; 

- n’être concerné par aucune décision de fermeture du débit de boissons 
prononcée par une autorité administrative ou judiciaire ni faire l’objet d’aucune 
procédure pouvant aboutir à une telle décision ; 

- avoir acquitté toutes les taxes due en raison de l’exploitation de sa licence IV. 
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CONTRAT DE LOCATION 
LICENCE IV 

 

 

Article 4 : Le Preneur déclare : 

- répondre à l’ensemble des conditions légales et règlementaires exigées pour 
l’exploitation de la licence visée par le présent contrat, avoir suivi la formation 
imposée par le code de la santé publique pour l’exploitation d’un débit de boisson 
alcoolisées et obtenu un permis d’exploiter délivré par … en date du … ; 

- n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation de nature à lui interdire l’exploitation de 
cette licence ; 

- s’engager à acquitter l’ensemble des frais et taxes qui seront dues en raison de 
l’exploitation de cette licence, à compter de la signature du présent contrat et à 
s’acquitter des formalités nécessaires au transfert de la licence à son profit auprès 
des administrations compétentes ; 

- s’engager à déclarer l’exploitation de sa Licence débit de boissons auprès de sa 
compagnie d’assurance. 

Article 5 : Le Propriétaire décline toute responsabilité quant à l’exploitation de sa licence 
pendant la durée du contrat. 

Article 6 : Tout litige pouvant survenir entre les parties dans l’exécution du contrat sera 
assujetti au droit français et soumis au Tribunal administratif de Nantes. 

  

Fait à Durtal, le JJ MM 2026 en deux exemplaires originaux. 

 

Le Preneur,  
 
NOM Prénom 

Le Propriétaire,  
 
Commune de Durtal,  
représentée par le Maire,  
NOM Prénom 
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CONVENTION PRET DE MATERIEL 

 

Entre la Commune de Durtal 

et l’association ou la Mairie nommés ci-dessous : 

 

Nom de l’organisateur 

.................................................................................................................................................................... 
 

 

Date de la réservation 

 

du   /   / 20  

Jusqu’au   /   / 20  

 

Nom de la manifestation 

.................................................................................................................................................................... 
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Suite à la demande écrite de l’association/particulier reçu en mairie par mail le : 

Le présent contrat est conclu entre : 

▪ D’une part, la Commune de Durtal représentée par son Maire, monsieur Pascal FARION 

▪ D’autre part, l’Association /la Mairie ............................................................................................................ 

Représentée par sa/son président(e) / son Maire, Mme/M. .............................................................. 

Adresse : ................................................................................................................................................................ 

Téléphone : ..........................................................Mail : .................................................................................... 

qui déclare réserver : 

A-

UTILISATION : 

A1 : Le matériel désigné ci-dessus, sera utilisé pour les diverses manifestations de la commune ou 

association emprunteuse EXCLUSIVEMENT et sera sous sa responsabilité. La mise à 

disposition sera gratuite. 

 

A2 : Aucune caution n’est exigée par le présent contrat. Toutefois, en cas de dégradation du mobilier, 

du matériel, des locaux, de perte de clés nécessitant leur remplacement voire le remplacement des 

serrures, le locataire prendra à sa charge les réparations ou renouvellement au prix coûtant (voir tableau 

des prix ci-dessus), sur présentation d’un titre de recettes correspondant à la facture payée par la 

collectivité et/ou du temps passé par les agents municipaux. En cas de ménage non ou mal effectué : 

le locataire devra repartir avec le matériel pour le nettoyer ou payer un forfait nettoyage (voir tableau 

ci-dessous). Cette même facturation sera appliquée pour le matériel prêté (barnums, barrières, tables, 

Désignation En stock  

Nettoyage 

par unité 

Tarif ht 

casse/vol 

Demandé 

Transport aller/retour     

barnums (3m/3m) 26 20 € 650 €  

tables bois 1,80m x 0,75m 11 5 € 240 €  

tables plastiques grises 1,80m x 0,75m 31 3 € 60 €  

tables plastiques Blanches 1,80m x 0,75m 17 3 € 60 €  

bancs gris 80 2 € 30 €  

Bancs blanc 18 2 € 30 €  

Mange debout 20 3 € 70 €  

grilles expo rouge 12 Pm 75 €  

Grilles expo blanches 28 pm 75 €  

Barrières de voirie  70 pm 50 €  

Urnes  4 pm 150 €  

Isoloirs  3 pm 250 €  

Estrade (7m/4m) 1 50 € Voir rep  

Chaises  100 5 € 40 €  

Badges/clés 

Selon 

convention 

/ 20 €  

Lieu d’installation du matériel : 
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chaises …).  

 

A3 : L’utilisation, sous les stands et sur l’estrade, d’appareils produisant de la chaleur, (ex : friteuse, 

appareil de chauffage, barbecue, etc..) sera interdite. 

Les stands devront être démontés si le vent est à plus de 50 km/h et avec une épaisseur de neige de 4 

cm et plus. 

Il faut replier la scène mobile si le vent est > 70 km/h, il ne faut pas non plus transporter de matériel 

dans la scène. 

 

A4 : Le transport, chargement et déchargement du matériel sera assuré par l’emprunteur en présence 

d’un agent à l’exception des barrières et des panneaux     de signalisation routière provisoire, qui seront 

livrés, si besoin ( voir tarif) par les services techniques, ces derniers devront être accompagnés par l’un 

des membres de l’association pour la livraison. 

 

Le nombre de personnes accompagnantes pour le chargement : ____________ 

                                                                               Déchargement : ___________ 

Le matériel prêté est en bon état : __________ 

A5 : Le départ du matériel devra se faire le                (jour à préciser) à :  

 

 9h 

 11h 

 13h30 

 16h 

 

Un rendez-vous aura été pris auprès de l’agent des services techniques au numéro : 02-41-76-30-24 

ou par mail à contact@ville-durtal.fr lors de la réservation. 
 

A6 : Le matériel sera contrôlé à son montage et à son démontage, par le Maire (ou son représentant) 

et le président de l’association (ou son représentant), qui devront apposer leur signature à l’endroit 

prévu à cet effet, sur le présent contrat. 

Le matériel restitué est en bon état : ______________ 

 

A7 : Après chaque manifestation, les communes ou associations seront tenues de remettre les 

équipements dans l’état de propreté où ils se trouvaient avant leur prise de possession. Elles devront 

rendre ceux-ci, au lieu de stockage, le                                       (jour à préciser) : 

 

 9h 

 11h 

 13h30 

 16h 

 

A8 : Les communes, ou associations s’engagent à prendre en charge les frais résultants de toutes 

dégradations causées à ces équipements pendant la durée de la mise à disposition. 

 

B. ASSURANCES 

 

B1 : Les communes ou associations devront s’assurer pour les risques qui pourraient leur incomber à 
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l’occasion de l’utilisation de ces équipements et en tant qu’organisatrices. 

 

B2 : La Mairie / Association emprunteuse devra fournir une attestation d’assurance pour les risques 

dont elle pourrait être rendue responsable, tant en qualité d’utilisateur des matériels, qu’organisatrice 

de la manifestation. 
 

ACCEPTATION DE LA CONVENTION 

Fait en 2 exemplaires 

 

A Durtal le ............................................... 
 

Le Maire de la Commune de Durtal 

Monsieur Pascal FARION 

Le/La Président(e) de l’association ou 

Maire de la commune emprunteuse 

M./Mme ............................................................... 

 

 

 

 

 

 

VIGILANCE : 

 

• Merci de prévoir assez de personnes pour le 

chargement et le déchargement du matériel avec les 

services techniques.  

 

• Merci de prévoir un véhicule adéquat pour le 

transport en toute sécurité du matériel. 
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